
 

 

 

 

 

FICHE D’INSCRIPTION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certificat médical OBLIGATOIRE avec mention « Pratique du tir à l’arc en compétition » 

 

Je reconnais avoir rempli le questionnaire de santé (QS-SPORT pour les mineurs). J’ai répondu 

NON à toutes les questions donc je n’ai pas à fournir de certificat médical. 

 

Autorise N’autorise pas    mon enfant à partir seul après les séances d'entraînement 

et décharge de toute responsabilité le Club. 

        Signature du responsable légal 

 

 

Autorise N’autorise pas    le Club à filmer ou prendre des photos individuelles et 

collectives, dans le cadre de l'activité « Tir à l'Arc ». Ces photos pourront être publiées sur tous supports 

médiatiques (Sport Région, facebook…) 

Je reconnais avoir pris connaissance et accepter le règlement de la Compagnie des Archers du 

Bassin. 

        Signature de l’archer     

Nom : 

Prénom : 

Date de naissance :     

Nationalité :     Pays de naissance :  

Adresse : 

Code postal :     Ville : 

Portable :      Mail : 

Profession : 

N° LICENCE :    Arme :   CL   -   BB   -   CO   -   AD 

Catégorie :  Poussin (U11)  -  Benjamin (U13)  -  Minime (U15)  -  Cadet (U18)  

Junior (U21)  -  Senior 1  -  Senior 2  -  Senior 3 

 

PHOTO 



FICHE MEDICALE 
Je soussigné(e), donne procuration aux responsables du Club pour prendre toutes les mesures 

nécessaires en cas d'accident sur les lieux des entraînements ou lors des déplacements et 

rencontres. 

 

 

 

 

  

PERSONNE À CONTACTER EN CAS D’URGENCE 

Nom :        Prénom : 

Portable : 

 

POUR LES MINEURS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MEDECIN TRAITANT 

Docteur :  

Téléphone :  

Père ou responsable légal  

Nom : 

Prénom : 

Portable : 

Adresse : 

 

Code postal :    

Ville :  

Mail : 

Profession : 

 

Mère 

Nom : 

Prénom : 

Portable : 

Adresse : 

 

Code postal : 

Ville : 

Mail : 

Profession : 

 

PROBLEMES PARTICULIERS (Allergies, maladies….) 



 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

L’ADHERENT 

Les personnes qui enseignent et encadrent l’association sont des bénévoles, elles prennent de leur 

temps pour faire profiter de leur expérience et de leur passion. Un comportement correct et 

respectueux est donc demandé à tous. La bonne ambiance dans le club est de rigueur tant que la 

concentration des archers est préservée pendant les phases de tir et que la sécurité est respectée. 

 Respecter les entraineurs et l’équipe dirigeante 

 Respecter le matériel mis à sa disposition 

 Se rendre disponible lors de l’organisation d’évènements et l’entretien des 

infrastructures 

 Porter la tenue du club lors des compétitions 

 Se rendre disponible pour l’assemblée générale  

LES ENTRAINEMENTS 

Pour les archers participants aux entraînements, toute désobéissance, manque de respect, chahut, 

dégradation, ou mise en danger des autres personnes fera l'objet de sanctions. 

 Être à l’heure 

 Avoir un langage respectueux 

 Avoir une tenue correcte 

 Respecter le matériel et les équipements 

 Interdiction de laisser des détritus 

 Participer à la mise en place et au rangement de la salle 

LES PARENTS 

Les parents sont priés d'amener les enfants à l'intérieur de la salle (ou sur le terrain extérieur pendant 

la période de tir extérieur) et de revenir les chercher à la fin du cours à l'intérieur de la salle (ou sur le 

terrain extérieur) ; ceci pour des raisons évidentes de sécurité. 

 Être à l’heure 

 Avoir un langage respectueux 

 Participer à la mise en place et au rangement de la salle 

 Accompagner l’enfant jusqu’à un responsable du club 

 Vous assurez que le cours a bien lieu (il est quelque fois impossible de prévenir d’un 

contretemps de dernière minute) 

 L’enfant ne peut pas sortir de la salle de tir sans l’autorisation du responsable légal 

 Amener son enfant sur les compétitions 

 Le club se réserve le droit d’exclure toute personne qui ne respecte pas le 

règlement 

 Le club n’est pas responsable en cas de perte ou de vol de matériel 

 Le club n’est pas responsable en dehors des heures d’entrainements 


